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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.1 
 
 
 
Nº de la demande :  2013-2792 
Demande :   Propriétés chimiques nouvelles ou modifiées de la MAQT ou du 

PSI – nouvelle source (emplacement), même titulaire 
d’homologation 

Produit :   S-métolachlore de qualité technique 
Nº d’homologation :  25727 
Matières actives (m. a.) : S-métolachlore et R-énantiomère  
No de document de l’ARLA  : 2389068 
 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à ajouter une nouvelle source de S-métolachlore de qualité technique 
dans le cadre du programme d'examen conjoint avec l'EPA des É.-U. Il a été déterminé que la 
nouvelle source de matière active de qualité technique (MAQT) est équivalente sur le plan 
chimique à la source de MAQT déjà homologuée.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun :   S-métolachlore 
Nom chimique UICPA* : Mélange 80-100 % 2-chloro-N-(6-éthyl-o-tolyl)-N-[(1S)-2-

méthoxy-1-méthyléthyl]acétamide et 20-0 % 2-chloro-N-(6-éthyl-
o-tolyl)-N-[(1R)-2-méthoxy-1-méthyléthyl]acétamide à 80-100 %  

 ou 
 mélange 80-100 % 2-chloro-6'-éthyl-N-[(1S)-2-méthoxy-1-

méthyléthyl]acet-o-toluidide et 20-0% 2-chloro-6'-éthyl-N-[(1R)-2-
méthoxy-1-méthylthyl]acét-o-toluidide 

Nom chimique CAS† : 2-chloro-N-(2-éthyl-6-méthylphényl)-N-[(1S)-2-méthoxy-1-
méthyléthyl]acétamide  

 
* Union internationale de chimie pure et appliquée 
† Chemical Abstracts Service  
 
Le S-métolachlore de qualité technique présente les propriétés suivantes : 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Liquide transparent brun pâle 

Concentration nominale 96,0 %  
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Propriété Résultat 

Odeur Faible 

Densité 1,117 g/cm3 à 20 °C 

Pression de vapeur  3,7 × 10-3 Pa à 25° C 

pH Sans objet 

Solubilité dans l’eau 480 mg/L à 20° C 

Coefficient de partage n-
octanol/eau 

Log Koe = 3,05 à 25 °C 

 
Les exigences concernant les propriétés chimiques du S-métolachlore de qualité technique ont 
été remplies, sous réserve de la présentation de données sur les lots à grande échelle une fois la 
production commerciale amorcée. 
 
Évaluation environnementale, évaluation sanitaire et évaluation de la valeur 
 
La présente demande ne requiert pas d'évaluation environnementale ou sanitaire, ni d'évaluation 
de la valeur. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué les renseignements fournis 
concernant le S-métolachlore de qualité technique et juge qu'ils sont suffisants pour ajouter une 
nouvelle source de cette MAQT. 
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